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L‘indice de liberté d’Avenir Suisse 2017 

 

Valais: Un canton qui se ressaisit 

Place: 19 / Valeurs d'indice: 46 

 

Ces dernières années, le canton du Valais n’a cessé de perdre des places et des points dans 

l’indice de liberté d’Avenir Suisse. S’il occupait encore la 10e place en 2009, c’est avec peine 

qu’il se maintient désormais parmi les 20 cantons les plus libéraux. Comme pour beaucoup 

de cantons romands, le problème ne se situe pas dans le domaine civil, dans lequel le Valais 

se distingue notamment par l’octroi substantiel de droits politiques aux étrangers et par 

une durée de résidence limitée pour la naturalisation. Par contre, il dispose encore et 

toujours d’une marge de progression pour les indicateurs «Délais d’obtention d’un permis 

de construire» et «Sécurité publique».  

Dans le domaine économique aussi, il faut signaler quelques points positifs. Ainsi, le canton 

du Valais s’en tire relativement bien en matière de charge fiscale pour les familles 

moyennes, de niveau de décentralisation, d’équilibre des finances cantonales et de 

monopoles cantonaux. Cependant, au bout du compte, nombreux sont les indicateurs pour 

lesquels il obtient des scores inférieurs à la moyenne, ce qui l’empêche de quitter le dernier 

tiers du classement des libertés économiques. On peut citer par exemple une quote-part 

de l’Etat élevée, un grand nombre d’employés dans le secteur public, une réglementation 

restrictive du marché du travail régional ou encore une faible déductibilité fiscale des frais 

de garde externe. 

 

 

 

Informations supplémentaires : 

Samuel Rutz, Senior Fellow, samuel.rutz@avenir-suisse.ch, Tel. 044 445 90 62 / 079 204 78 83 

Tibère Adler, Directeur Romand, tibere.adler@avenir-suisse.ch, Tel. 022 749 11 00 
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Pour interpréter les graphiques, il faut prendre en compte les éléments suivants : 50 est la 
mesure de la moyenne, 0 le minimum et 100 le maximum. Des valeurs au-dessus ou au-des-
sous du cercle de 50 points indiquent qu’un canton se classe respectivement au-dessus ou 
au-dessous de la moyenne pour l’indicateur correspondant et par comparaison avec les 
autres cantons. Les rayons rouges et les valeurs d’indice indiquent les résultats du canton 
au niveau des indicateurs économiques. Les valeurs pour les indicateurs civils apparaissent 
en orange. (Graphique: Avenir Suisse) 

 

 


